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mais aimant la Suisse, que cette idée-là existait aux Tuileries comme à Turin, il n ’y 
a pas plus de six semaines.

Il faut donc à toute force combattre cette secrète défiance, puisque nous 
n’avons pas eu l’audace de la braver en face.

J ’ai donc dit à M. de Talleyrand que, malgré ce qui s’était passé, je ne doutais 
pas que des preuves évidentes de bon vouloir feraient certainement oublier les 
griefs nés récemment contre son gouvernement, que la bienveillance de l’im
mense majorité des Suisses pour la France était indubitable; mais qu’il ne fallait 
pas laisser envenimer la blessure, surtout lorsque demain peut amener des compli
cations menaçantes, même pour la toute puissance de l’Empereur; et que, si ce 
dernier avait réellement de bonnes intentions à notre égard, il était grand temps de 
les manifester, de vous exposer carrément ses intentions.

Il m’a répondu comme Cavour: «Vous avez raison, mais qui sait ce que veut 
l’Empereur; j ’ignore ses projets, c’est avec lui qu’il faudrait causer de tout cela. 
Cependant je vais écrire notre conversation à M. de Thouvenel.»

Les événements vont si vite que demain l’Europe tout entière peut se trouver 
sous les armes. Il est donc grand temps de savoir où sont nos ennemis, et qui sont 
nos amis.
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L ’Envoyé extraordinaire de Suisse à Turin, A. Tourte, 
au Chef du Département du Commerce et des Péages, J. M. Knüsel

Copie
R Turin, le 14 juin 1860

Ayant eu soin de relire le traité de commerce avant d ’en parler à Monsieur de 
Cavour, la clause finale m ’a frappé. Il y est dit qu’à moins d ’être dénoncé une 
année d’avance, soit avant le 1er juillet prochain, ce traité continuera à être en 
vigueur pendant dix ans.

Il me semble que d ’une manière générale la certitude de cette continuation vaut 
mieux pour la Suisse que les éventualités d ’une nouvelle combinaison au travers 
de laquelle viendraient se jeter les intérêts et surtout les préjugés des contrées 
annexées à la monarchie et habituées jusqu’à ce jour à vivre sous un régime pro
tecteur et prohibitif.

Une fois le 1er juillet passé, sans que le traité ait été dénoncé, nous serons bien 
placés pour offrir de conclure une convention supplémentaire dans laquelle nous 
accorderons des avantages nouveaux, en retour de ceux que nous demanderions.

Je crois qu’alors le moment serait heureusement choisi pour entamer ces négo
ciations, que les principes libre-échangistes de MM. de Cavour et Vegezzi, et mes 
rapports d ’amitié avec eux, seraient de nature à faciliter. Il se peut que Monsieur 
Vegezzi pense à cette date du 1er juillet et n’ait pas l’intention de dénoncer le 
traité. Mais, il se peut aussi, qu’au milieu de l’énorme complication d ’affaires que
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l’annexion suscite, au milieu du gâchis presque inextricable des institutions pro
venant des anciennes administrations, des dispositions nouvelles dues aux décrets 
des dictateurs, et des exigences de la nouvelle administration sarde, on laisse par 
mégarde passer l’époque fatale.

J’ai donc cru plus prudent de ne rien dire, et d’attendre pour parler le quatre ou 
le cinq juillet, à moins d’un ordre contraire de votre part.
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Le Conseil fédéral à l ’Envoyé extraordinaire de Suisse à Turin, A. Tourte 

Minute
L Berne, 18 juin 1860

La Légation de Sardaigne nous a fait parvenir de la part de son Gouvernement, 
par note du 14 courant1, l’avis officiel que la Chambre des députés aussi bien que 
le Sénat du Royaume de Sardaigne ont approuvé le traité du 24 mars, concernant 
la cession de la Savoie y compris les provinces neutralisées de ce pays, et qu’en
suite Sa Majesté a aussi accordé sa ratification à ce traité.2 Il est de plus notoire que 
le même jour (14 juin), les autorités françaises ont pris possession de la Savoie et 
que dans le courant de la semaine dernière, des troupes françaises sont entrées 
dans les provinces neutralisées.

Nous avons pris connaissance de cette communication, mais nous ne pouvons 
toutefois la passer sous silence; au contraire, nous croyons devoir rappeler nos 
précédentes représentations y relatives et, en maintenant notre manière de voir à 
ce sujet, renouveler le plus positivement ici les protestations que nous avons 
constamment émises contre le traité en question.

Vous voudrez bien en donner d’une manière convenable connaissance au 
Ministère auprès duquel vous êtes accrédité et demander en même temps que la 
Conférence des Puissances invoquée par la Suisse se réunisse le plus prompte
ment possible.3

1. Non reproduite.
2. L e 30 m ai 1860 p a r la Chambre des députés, le 10 juin par le Sénat et le 11 juin par le roi. 
Cf. M artens, N R G  X V I, 2e P, p. 539.
3. A dressée également à L. Steiger, à Vienne, A . D e L a Rive, à Londres et E. Dapples, à Saint- 
Pétersbourg.
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